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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21-05 - du 7 avril 2021

portant autorisation de circulation et  de stationnement des véhicules  terrestres  à
moteur sur le rivage de la mer au titre de l’article L321-9 du code de l’environnement,
sur  l’estran  de  Quiberville-sur-Mer  et  de  Saint-Aubin-sur-Mer  pour  le  compte  du
Cabinet Lallouet & associés, dans le cadre du suivi du parc expérimental ostréicole.

Service Mer, Littoral et Environnement Marin

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 35 06 66 16
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L321-9 ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination du préfet de la région Normandie, préfet de
la Seine-Maritime –  Monsieur Pierre-André DURAND ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  20-84  du  9  décembre  2020  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Alain GUEYDAN, sous-préfet de Dieppe ;

Vu la demande en date du 04 août 2020, par laquelle le cabinet LALLOUET et ASSOCIES, 542
Avenue des digues, 14123 FLEURY SUR ORNE sollicite l’autorisation de circuler et stationner
sur l’estran de Quiberville-sur-Mer et Saint Aubin-sur-Mer dans le cadre du suivi  du parc
expérimental ostréicole ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Quiberville-sur-Mer en date du 06 avril 2021 ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Saint-Aubin-sur-Mer en date du 06 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT :

Que la nature de l’intervention du cabinet Lallouet et  Associés  prévue rend indispensable la
circulation et le stationnement de véhicules terrestres à moteur sur le domaine public maritime.
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Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer.

 ARRÊTE

Article 1er – OBJET

Le cabinet LALLOUET et ASSOCIES, 542 Avenue des digues, 14 123 FLEURY SUR ORNE représentée par
jean Charles MESENGE – Géomètre expert, (ci-dessous dénommée « le bénéficiaire ») est autorisée à
faire circuler et stationner un véhicule terrestre à moteur, sur le domaine public maritime sur l’estran de
Quiberville-sur-Mer et Saint Aubin-sur-Mer en vue de déposer des plaques photogrammétriques et de
réaliser un vol drone dans le cadre du suivi du parc expérimental ostréicole ;

Article 2 – CONDITIONS GÉNÉRALES

Le bénéficiaire ou tous les conducteurs du véhicule autorisé devront prendre toutes les dispositions
pour assurer la sécurité des personnes et des biens, veiller au respect de l’environnement.

Le  bénéficiaire  demeure  responsable  du  déroulement  de  la  surveillance  et  de  la  sécurité  des
interventions.

La présente autorisation  ne dispense pas  le bénéficiaire  du respect  des  autres  réglementations en
vigueur.

Il est précisé que la présente autorisation ne pourra être utilisée pour un usage autre que celui pour
lequel elle a été accordée.

Article 3 – VÉHICULE AUTORISÉ

Seuls  sont  autorisés  dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  circulation  du  véhicule  nécessaire  à  ces
interventions.

Article 4 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du lundi 26 avril 2021. Elle expirera le vendredi 30 avril 2021. Le
déplacement sur site se déroulera sur une des journées de grande marée.

Le bénéficiaire devra informer la DDTM de la date précise d’intervention.

Article 5 - RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

La circulation et le stationnement du véhicule motorisé se font dans le respect des règles liées à la
protection  de  l’environnement  et  notamment  des  différents  sites  naturels  protégés.  Il  ne  doit
occasionner aucune dégradation sur l’estran et ne provoquer aucune pollution de quelque nature que
ce soit.

Le cheminement pour accéder à la concession expérimentale devra respecter le plan annexé au présent
arrêté. Le cheminement au sein de la concession, est lui, libre en fonction des besoins de la mission
drone.

Article 6 - SÉCURITÉ

L’utilisateur est tenu de conduire son véhicule de manière à ne pas gêner la circulation sur la plage, ni la
navigation et la pêche, ni le libre exercice des services publics. Les déplacements du véhicule sur l’estran
s’effectuent  en dehors des horaires de grande fréquentation des  plages.  Il  circule à vitesse réduite
(10 km/h maximum) et évite tout comportement de nature à présenter un danger.
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Le franchissement de tout type d’ouvrage (épis, émissaires, ...) par le véhicule est strictement interdit.
Les  éventuels  dégâts  occasionnés  sont  à  la  charge  du  conducteur  du  véhicule  à  l’origine  des
dégradations.

Article 7 – RESPONSABILITÉ DU BÉNÉFICIAIRE

Aucun dégât, ni risque potentiel ne devra être occasionné au domaine public maritime et toutes les
mesures  seront  prises  pour  éviter  les  pollutions.  Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  est
directement responsable, vis-à-vis des riverains et des tiers, des nuisances que son activité pourrait faire
subir.

Le  bénéficiaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la présente
autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le  bénéficiaire serait tenu d’y remédier
immédiatement, à ses frais  et conformément aux instructions qui  lui  seront données par le service
gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne pourra en aucune manière, être invoquée en toutes circonstances.

Article 8 – POLICE

Toute  infraction  constatée  au  présent  arrêté  fera  l’objet  de  poursuites  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 9 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié par ses soins au bénéficiaire et adressé, pour affichage, à Monsieur le
Maire de la commune de Saint-Aubin-sur-Mer et Monsieur le Maire de la commune de Quiberville-sur-
Mer.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 07/04/21

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Dieppe
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ 21-551 du 14 avril 2021
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
naturel pour installer une bouée de mesures de houle au droit de la plage

d’Étretat pour le compte de Météo-France

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 18 février 2021, par laquelle Météo-France, Direction des Systèmes
d’Observation, 42 avenue Gaspard Coriolis, 31 000 Toulouse sollicite l’autorisation
d’occuper une dépendance située sur le domaine public maritime

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°21-004 en date du 25 février 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’activités mer & littoral

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 22 février 2021

Vu la localisation des dépendances concernées (voir plan joint)

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 18 février 2021

Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 16 mars 2021

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 31 mars 2021

Vu l’avis favorable de la DREAL NORMANDIE/SRN/Pôle Mer et Littoral sur les incidences N2000
en date du 26 février 2021

Vu l’avis de la DIRM/MEMN/DISM/SPBPLH/PLH en date du 8 février 2021
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Vu l’avis de la mairie d’Étretat en date du 25 mars 2021

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 26 mars 2021
fixant les conditions financières de l’occupation

Vu l’engagement, souscrit le 13 avril 2021 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux du Document
Stratégique de Façade (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19) notamment
le D06–OE02–intégrités des fonds marins

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Météo-France, Direction des Systèmes d’Observation, 42 avenue Gaspard Coriolis, 31 000
Toulouse représentée par sa directrice Mme Isabelle DONET (ci-dessous dénommée O le pétitionnaire P)
est autorisée à occuper temporairement une dépendance du domaine public maritime, située au droit
de la plage d’Étretat en vue d’y installer une bouée de mesures de houle.

Cette autorisation est délivrée afin de récupérer des données qui seront comparées aux valeurs
observées par les caméras installées sur la côte, dans le cadre d’études menées pour permettre un suivi
toujours amélioré de l’océan superficiel.

Caractéristiques générales :

la bouée de mesures de houle est composée de :

• 1 flotteur de couleur jaune en plastique/métal (42 cm x 42 cm x 31 cm) de type SPOTTER de la
société SOFAR OCEAN

• balise lumineuse (visibilité d’au moins 1 mile nautique, rythme 1 éclat toutes les 2,5  secondes)
• 1 système d’alimentation électrique autonome par énergie solaire, (panneaux photovoltaïques)
• 1 système autonome de géolocalisation par GPS
• nom de baptême de la bouée à indiquer en évidence sur la bouée elle-même
• 1 signalétique sur plaque permettant son identification en cas de dérive nom du propriétaire et

n° de tel du centre de supervision)
• 1 système de mouillage O smart mooring P avec un câble connecteur, une bouée de flottaison

intermédiaire et un corps mort en métal ou fonte de 50 kg

Coordonnées géographiques :

Latitude Longitude

Bouée de mesure de la houle 49°42,6 N 00°12,0 E

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté.
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L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé O autorité compétente P.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée O gestionnaire du domaine public maritime P.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L
2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance unique d’un montant de cent soixante euros (160 €)

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès la signature de la présente
autorisation à la caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie et Seine
Maritime, 21, Quai Jean Moulin 76 037 ROUEN CEDEX

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant suivant
076 254 236876  précédé de la mention O REDOM (.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux
annuel applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la
propriété des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3– Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle
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Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle expirera au
31 mars 2022, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.
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La durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du DPM et intègre
donc la phase d’installation et de repli.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, au moins quatre mois avant la
date d’expiration, en faire la demande, à l’aide du formulaire type, à l’autorité compétente, en
indiquant la durée pour laquelle il souhaite que l’autorisation soit renouvelée.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Sécurité maritime

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des observations qui sont édictées par le préfet
maritime et le commandant de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord ci-après :

– les prescriptions du service des phares et balises de la direction interrégionale de la manche
Est-Mer du nord devront être respectées ;

– la bouée ne devra pas créer de danger pour la pêche professionnelle ou les activités nautiques
– les coordonnées définitives de localisation de la bouée (selon le référentiel WGS84 en degrés-

minutes-décimales), dès qu’elles seront connues, ainsi que son emprise au sol devront être transmises
aux autorités maritimes ;

– tout incident ou cas de dérive devra sans délai être signalé aux autorités maritimes. 
– un préavis de 72 heures avant le début des opérations d’installation, de maintenance et de

retrait devra parvenir aux autorités maritimes dont les coordonnées sont les suivantes :

– Préfecture maritime de la Manche et de la Mer du Nord/secrétariat de la division , action de
l’État en mer ( :

mél : s  ec.aem@premar-manche.gouv.fr  

– Centre des Opérations Maritime de Cherbourg :
mél : comnord.off-permanence.fct  @intradef.gouv.fr   
mél : comnord-  n3-infonaut  .  adjt  .fct  @intradef.gouv.fr  

– CROSS Gris Nez :
mél : gris-nez@mrccfr.eu

– Sémaphore de Fécamp :
mél : semaphore-fecamp.cdq.fct  @  intradef.gouv.fr  

Le responsable des opérations veillera à signaler ou faire signaler toute découverte d’engin
suspect conformément à l’arrêté n° 03/2017 du préfet maritime en contactant le CROSS Gris-Nez (tel :
196 ou VHF 16), le sémaphore de Fécamp ou au centre des opérations maritimes de Cherbourg (tel H
24 : 02.33.92.60.40). Il conviendra alors de respecter les consignes qui seront transmises.

Consignes du Service Phares et Balises du Havre (SPBH)

Un avis de réalisation devra également être envoyé le jour même de la mise en place mais
également pour les autres opérations : changement de position, retrait, panne, dérive, etc.
Le service des phares et balise devra être en copie de toutes les informations nautiques s’agissant de
signalisation maritime à : info-naut.pblh.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr

L’identification de la bouée devra être respectée (nom propriétaire + n° téléphone)

Préservation de l’environnement

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF MEMNor, notamment au regard du système d’ancrage, équipé d’un câble
connecteur spécifique sans chaîne avec flotteur intermédiaire évitant le frottement sur le fond marin.
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Découvertes archéologiques

Conformément au code du patrimoine, toute découverte de biens culturels maritimes gisant à
la surface des fonds sous-marins ou enfouis devra être signalée par le pétitionnaire dans les délais
réglementaires au délégué à la mer et au littoral de la Seine-Maritime.

De plus cette découverte devra simultanément être signalée par le pétitionnaire au
Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-Marines (DRASSM) du ministère
de la culture.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la 
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir 
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai 
de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE 

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 14 avril 2021

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable du bureau Marins & Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
O Télérecours citoyens P accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime
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Création d'un piézomètre pour la rénovation

d'un poste source sur la commune du HAVRE
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76-2021-04-12-00008

Création de piézomètres dans le cadre de la

construction d'un ensemble immobilier - ZAC

Luciline sur la commune de ROUEN
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

76-2021-04-12-00006

Arrêté n° SRN/UAPP/2021-00383-011-001

autorisant la capture temporaire avec relâcher

sur place de spécimens d�espèces animales

protégées : Damier de la Succise (Euphydryas

aurinia) � Conservatoire d�espaces naturels

Normandie (CENN)
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET
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A2021-361 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 228

rue du bois au coq 76260 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2021-03-30-00182 - A2021-361 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 228 rue du bois au coq

76260 LE HAVRE 266



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2021-03-30-00182 - A2021-361 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 228 rue du bois au coq

76260 LE HAVRE 267



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2021-03-30-00182 - A2021-361 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 228 rue du bois au coq

76260 LE HAVRE 268



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2021-03-30-00182 - A2021-361 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 228 rue du bois au coq

76260 LE HAVRE 269



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2021-03-30-00182 - A2021-361 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 228 rue du bois au coq

76260 LE HAVRE 270
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A2021-362 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 456
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET
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A2021-363 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo)

place Général Leclerc 76290 MONTIVILLIERS
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A2021-364 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) 51

avenue Paul Verlaine 76610 LE HAVRE
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-03-30-00186

A2021-365 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo)

avenue Pierre Mendes France Hôpital Jacques

Monod 76290 MONTIVILLIERS
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A2021-366 TRANSDEV LE HAVRE (Parc vélo) rue

Hippocrate 76930 OCTEVILLE SUR MER
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET
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A2021-367 COMMUNE ETRETAT (périmètre)

square Parc des Roches 76790 ETRETAT
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A2021-368 COMMUNE ETRETAT (périmètre)

esplanade 76790 ETRETAT
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CAMPING MUNICIPAL, rue Guy de Maupassant
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A2021-371 COMMUNE DE MAROMME - périmètre

76150 MAROMME
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A2021-372 VILLE DE ROUEN Place Hanovre
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A2021-373 VILLE DE ROUEN Mairie annexe

CHATELET 30 Place Alfred Musset 76000 ROUEN
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET
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A2021-374 VILLE DE ROUEN, mairie annexe

PASTEUR 11 avenue Pasteur 76000 ROUEN
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A2021-375 VILLE DE ROUEN, mairie annexe

Saint-Sever 10 rue Saint Julien 76100 ROUEN
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A2021-376 Ville de LE HAVRE (périmètre) 76600

LE HAVRE
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-03-30-00198

A2021-377 VOLVO 73 avenue du Mont Riboudet

76000 ROUEN
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A2021-378 YVONNE - LES DOCKS 1 boulevard

Ferdinand DE LESSEP 76000 ROUEN
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2021-03-30-00200

A2021-379 SAS MICHEL CHAUSSEUR 20 place de

l'hôtel de ville 76600 LE HAVRE
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2021-04-07-00018

Arrêté du 7 avril 2021 autorisant la SCNF à

pénétrer et à occuper des propriétés privées

et/ou publiques sur le territoire de la commune

de Ferrières-en-Bray
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Arrêté portant dérogation pour prorogation de

l'attribution d'une subvention DETR programme

2018 - Terres-de-Caux
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ARRÊTÉ Nº 21 - 32 
donnant délégation de signature

à Madame Cécile GUYADER
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité

auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la défense;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU la loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits  et  libertés des communes,  des
départements et des régions;

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale;

VU le décret  n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant  les dispositions communes applicables aux
fonctionnaires actifs des services de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la Police nationale;

VU  le  décret  n°  2002-916  du  30  mai  2002  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration de la Police;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU le décret  n°  2006-1780 du 23 décembre 2006 portant  délégation  de pouvoirs  en matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité;
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VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code
de la défense relatives aux préfets  délégués pour la défense et  la sécurité,  aux états-majors
interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de zone de
défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats
généraux  pour  l’administration  de  la  Police  et  certaines  dispositions  du  code  de  la  santé
publique ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de
la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre
2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU  le  décret  n°  2015-76  du  27  janvier  2015  modifiant  diverses  dispositions  relatives  aux
secrétariats  généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense
et  de  sécurité,  des  régions  de  gendarmerie  et  des  groupements  de  gendarmerie
départementale ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et
la sécurité auprès du préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité
Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Emmanuel BERTHIER, préfet de la zone de défense
et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l’intérieur ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains ouvriers d’État du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités
de recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et
obligations des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
des apprentis du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture 
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général
pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU la  décision  du  21  décembre  2020  portant  affectation  de  Madame  Angélique
ROCHER-BEDJOUDJOU, administratrice civile, en qualité d’adjointe à la préfète déléguée pour
la défense et la sécurité, secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’intérieur au
sein de la zone Ouest, à compter du 28 décembre 2020;

SUR proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité,
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A R R ET E

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité, dans la limite des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets susvisés pour tous
actes,  arrêtés,  décisions  ou  tous  documents  concernant  le  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest et relatifs notamment :

 à la gestion administrative et financière des personnels relevant du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
 au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du
SGAMI et les services de police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
 à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence
du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest.  Dans  les  mêmes  limites,  la  préfète
déléguée  est  habilitée  à  correspondre  directement  avec  l’agent  judiciaire  de  l’État  dans  les
actions portées devant les tribunaux judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les
juridictions administratives,
 à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :

– aux  actes  de  location,  d’acquisition  ou  d’échange  de  propriété  passés  par  France
Domaine ;

– à  l’approbation  des  conventions  portant  règlement  d’indemnités  de  remise  en  état
d’immeubles ;

– aux concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de
la police nationale ;

 à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
 à  la  gestion  administrative  et  financière  des  moyens  matériels  de  la  police  nationale  et

notamment à approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels quelle
qu’en soit la valeur,

 au  titre  de  pouvoir  adjudicateur,  dans  les  limites  fixées  par  l’ordonnance  n°2015-899  du
23 juillet 2015  et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, relatifs aux marchés publics, de
tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés
– dits  « formalisés » ou  « adaptés »,  y compris les avenants des marchés préalablement
passés par la région de gendarmerie de la zone de défense et de sécurité Ouest,

 aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de
travaux,  de  fournitures,  ou  de  services  pris  pour  le  compte  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest ou pour celui des services de police et de
gendarmerie,

 à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  relevant  de  la  compétence  du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son
propre  compte  ou pour  celui  des  services  de police  de la  gendarmerie  et  des  systèmes
d’information et de communication,

 aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et
d’annulation qu’il émet et d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,

 dans le cadre de l’exercice  du contrôle  financier  déconcentré,  sont  soumis  au visa  de la
préfète déléguée pour la défense et de la sécurité :

- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le
cadre du pouvoir adjudicateur,

- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.

Délégation de signature est donnée à Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité  auprès  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  Préfet  de  la  région
Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine, pour tous arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du
service des systèmes d’information et de communication.
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ARTICLE 2

Demeurent soumis à la signature du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest:
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 

décembre 1962,
 les  demandes  et  les  décisions  de  passer  outre  les  refus  de  visas  à  l’engagement  de

dépenses émis par le directeur régional des finances publiques.

ARTICLE 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Cécile GUYADER, délégation de signature est donnée
à Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, adjointe à la secrétaire générale pour l’administration du
ministère de l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.

ARTICLE 4

Délégation de signature est en outre donnée à  Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU pour :

 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration
du ministère de l’intérieur à l’exclusion des courriers adressés aux élus,

 la signature, au titre du  « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n°
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif
aux marchés publics de défense et de sécurité, de tous marchés de travaux, de fournitures,
ou de services, ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés »,
passés par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour
son compte ou pour celui des services de police et de gendarmerie,

 des décisions d’ester en justice.
 la réalisation d’achats par carte achat, dans la limite du plafond autorisé.

ARTICLE 5

Délégation de signature est donnée à :

 Stéphane PAUL, chef de cabinet, pour :

 les  devis,  le  service  fait  et  les  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000 €  HT  se
rapportant au budget du SGAMI Ouest (programme 216),

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une
autorité de l’administration centrale,

 les accusés de réception,
 la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés

et états de frais de déplacement) et des personnels du programme 176 placés sous l’autorité
administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR,),

 Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens,
 Sylvie GILBERT, cheffe du bureau du secrétariat général et de la communication, pour :

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une
autorité de l’administration centrale,

 les accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états

de frais de déplacement),

Délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, Anne DUBOIS, Marie RABIAI, Cécile
DESGUERETS, Stéphanie LEROY du bureau zonal des moyens, pour la constatation du service
fait pour les commandes se rapportant au budget du SGAMI Ouest (programme 216).

En ce qui concerne l’utilisation de la carte achat, délégation est donnée à Samuel ANDRAUD,
Jean-Yves ARLOT, Thomas ARNAUD, Albane AUBRUN, Didier BIRON, Yves BOBINET, Djamila
BOUSCAUD,   Jean-Jacques  CORBEL,  Anne  DUBOIS,  Catherine  DUVAL,  Eric  ESPINASSE,
Thierry  FAUCHE,  Sébastien  GASTON,  Céline  GERMON,  Christine  GUICHARD,  Frédéric
HERBELET,  Bernard  LE  CLECH,  Yanne  LE  PORS,  Jean-Yves  LE  PROVOST,  Jean-Pierre
LEBAS, Alain MESSAGER, Sébastien MULOT, Pascal RAOULT, Christophe SCHOEN, Frédéric
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STARY,  David  GEOFFRE et  Bruno  THOMAS pour  effectuer  des  achats  avec  ce  moyen  de
paiement, dans la limite du plafond qui leur est autorisé.

Dans le cadre de CHORUS – DT :
- Délégation est donnée à Anne DUBOIS, Marie RABIAI, Sylvie PITEL et Christophe SCHOEN
pour procéder à la validation dématérialisée des ordres de missions pour les agents du SGAMI
Ouest;
- Délégation est donnée à Cécile DESGUERETS, Céline GERMON, Stéphanie LEROY, Marie
RABIAI  et  Gislaine SAUVEE pour  procéder  à la comptabilisation et  à la validation du relevé
d’opération des frais de déplacement pour les missions des agents du SGAMI Ouest.

En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane PAUL, délégation de signature est donnée à
Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens pour les devis et les expressions de
besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget du SGAMI Ouest (programme 216)
et pour la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions,
congés et  états  de frais de déplacement)  et  des personnels du programme 176 placés sous
l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR).

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Christophe  SCHOEN,  délégation  de  signature  est
donnée à Anne DUBOIS, adjointe au chef du bureau zonal des moyens pour:

• la gestion administrative du personnel  du cabinet  (notamment  les ordres de missions,
congés et états de frais de déplacement) et des personnels du programme 176 placés
sous l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR),

• les  devis  et  les  expressions  de besoins  n’excédant  pas  5 000 € HT se  rapportant  au
budget du SGAMI Ouest (programme 216).

  
ARTICLE 6

Délégation de signature est donnée à  Catherine DUVAL,  directrice des ressources humaines,
pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des

ressources humaines relevant  du secrétariat  général  pour  l’administration  du Ministère de
l’Intérieur Ouest,

 les actes, arrêtés, décisions ou documents relatifs à la gestion administrative des personnels
de la  police  nationale  ainsi  que tous  actes,  arrêtés,  décisions  ou documents  relatifs  à  la
gestion des personnes et des moyens des services de police,

 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison
médicale,

 les arrêtés portant  reconnaissance de l’imputabilité  au service des accidents,  sauf  en cas
d’avis divergents ou défavorables,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux
et bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),

 la gestion administrative de la direction des ressources humaines (notamment les ordres de
missions, congés et états de frais de déplacement),

 les  devis  et expressions  de  besoins  et  conventions  de  réservation  des  salles  pour  les
examens et concours,

 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.

En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée
à compter du 15 avril 2021, à Christian PINARD, directeur-adjoint à la directrice des ressources
humaines pour tout ce qui concerne le présent article.
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ARTICLE 7

Délégation de signature est donnée à :

 Laurence  PUIL,  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,  techniques  et
scientifiques,

 Alexandra ROUSSEL, cheffe du bureau zonal des personnels actifs, adjoints de sécurité et de
la réserve, 

 Aurélie GALDIN-ESPAIGNET, cheffe du pôle d’expertise et de services,

 Sophie BOUDOT, cheffe du bureau zonal des affaires médicales, 

 Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement, 

pour :

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une
autorité de l’administration centrale et des actes faisant grief,

 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
 les copies, extraits de documents, accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états

de frais de déplacement),
 les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et

frais de mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et
gérés par le secrétariat  général pour l’administration du ministère de l’intérieur,  ou à leurs
ayants-droits,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la
suite d’un accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de
la compétence du bureau des affaires médicales.

Délégation de signature est en outre donnée à Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du
recrutement, pour :
• les  devis  et  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000 € HT  se  rapportant  à  l’unité

opérationnelle (UO) SGAMI Ouest, concernant spécifiquement les dépenses en lien avec la
logistique des recrutements.

• les conventions passées entre la préfète déléguée à la défense et à la sécurité Ouest et les
psychologues vacataires intervenant dans le cadre des recrutements organisés par le bureau
zonal du recrutement.

Délégation de signature est donnée à Aude LOMBARD, adjointe à la cheffe du bureau zonal des
personnels administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :

             –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
             –   des actes faisant grief,
             –   les convocations à toutes réunions et toutes instances,

 les congés et états de frais de déplacement pour les agents placés sous son autorité,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et

bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).

Délégation de signature est donnée à Nadège BENNOIN, adjointe à la cheffe du bureau des
personnels  actifs,  adjoints  de sécurité  et  de la  réserve,  à  la  délégation  régionale  de  Tours,
pour les bordereaux de transmission relatifs aux envois de dossiers individuels de fonctionnaires
mutés hors zone, aux envois d’arrêtés individuels pour notification aux fonctionnaires concernés
et aux envois d’états de service fait de la réserve civile contractuelle.

Délégation de signature est donnée à compter du 15 avril 2021, à Christian PINARD, directeur-
adjoint  à  la  directrice  des  ressources  humaines  pour  toutes  les  correspondances  courantes
relevant de ses domaines de compétences.
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ARTICLE 8

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie par l’article 7 aux chefs de bureau
de  la  direction  des  ressources  humaines,  à  l’exception  de  celle  spécifique  donnée  à
Sébastien GASTON, est exercée par :

 Aude  LOMBARD,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,
techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, 

 Khadidia  LE  ROUX,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,
techniques et scientifiques,

 Marc LAROYE, adjoint au chef du pôle d’expertise et de services,

 Philippe FROIDEFOND, adjoint à la cheffe du bureau zonal des affaires médicales, 

 Brigitte BEASSE, adjointe à la cheffe du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et 
de la réserve 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  délégation  de  signature  consentie  à
Sébastien GASTON est exercée par Delphine BIGNAN, adjointe au chef du bureau zonal du
recrutement.

Est  donnée délégation  de signature  à  Françoise FRISCOURT et  Chantal  SIGNARBIEUX,  au
bureau des affaires médicales, pour les liquidations et visas des factures relatives à la prise en
charge  par  l'administration,  à  la  suite  d'un  accident  reconnu  imputable  au  service  ou  d'une
maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.

Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de
traitement), la délégation de signature est donnée à :
 Nicole  VAUTRIN,  Marion  ANCELIN  et  Yann  AMESTOY,  chefs  des  sections  « Paie  des

personnels actifs », 
 Nathalie  BRELIVET  et  Yann  AMESTOY,  chefs  de  section  « Paie  des  personnels

PATSSOE »,

 Emmanuel RATEL, chef de la section « Transverse ».

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Emmanuel RATEL est exercée
par Bernadette LE PRIOL, adjointe au chef de la section « Transverse ».

Délégation de signature est donnée à Sabrina MARTIN-ROUXEL, animatrice de formation, pour
les correspondances courantes, les accusés de réception et visas de demandes de formation
des personnels du SGAMI Ouest.

ARTICLE 9

Délégation de signature est donnée à Gaëlle HERVE, directrice de l’administration générale et 
des finances, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 la  gestion  administrative  de  la  direction  de  l’administration  générale  et  des  finances

(notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits

victimes de menaces, de violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à
l’exception de celles mettant  en cause les fonctionnaires de police ainsi que les décisions
refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement  amiable des affaires en réparation civile de l’État,  à
l’exclusion des décisions supérieures à  10 000 € HT,

 en  matière  d’indemnisation  des  personnels  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale victimes de dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait
de leur qualité pour tout règlement inférieur à 10 000 € HT,

 les services d’ordre indemnisé police.
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Délégation  de  signature  est  consentie  à  Gaëlle  HERVE,  en  tant  qu’ordonnatrice  secondaire
agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :

 les procédures relatives aux fournitures et services inférieures ou égales à 100 000 € HT et
l’ensemble des modifications associées,

 la validation des expressions de besoins et la constatation des services faits dans la limite de
50 000  €  HT  se  rapportant  à  l’unité  opérationnelle  (UO)  des  dépenses  mutualisées  des
services de police,

 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000€ HT(montant moyen d’un EJ), 
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les  devis  et  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000  € HT  se  rapportant  à  l’unité

opérationnelle (UO) SGAMI Ouest, concernant spécifiquement les dépenses en lien avec les
affaires générales

 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception à partir de 3 000 € HT,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence et d’empêchement de Gaëlle HERVE, délégation de signature est donnée  à
Alane LE DE, adjointe à la directrice de l’administration générale et des finances, pour tout ce qui
concerne le présent article.

ARTICLE 10

Délégation de signature est donnée à :

 Sophie AUFFRET, cheffe du bureau zonal des budgets,
 Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
 Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 Gérard CHAPALAIN, chef du bureau des affaires juridiques.

pour :

 les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une
autorité de l’administration centrale et des actes faisant grief,

 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les  ordres  de  mission,  certification  des  états  déclaratifs  de  frais  de  déplacement  des

personnels de leur bureau.

ARTICLE 11

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Sophie AUFFRET, cheffe
du bureau zonal des budgets pour :

 la liquidation des frais de mission et de déplacement par la régie de Rennes,
 la validation dématérialisée des états de frais de missions et de stages pour les agents du

SGAMI Ouest,
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les

abonnés aux alarmes de police et par les sociétés de surveillance,
 la liquidation des frais de changement de résidence des agents du secrétariat général pour

l’administration du Ministère de l’Intérieur Ouest,  des services de police et des personnels
administratifs de la gendarmerie.

En  cas  d’absence  de  Sophie  AUFFRET,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Ludivine
ANDRIEUX, adjointe  à  la  cheffe  de bureau,  pour  toutes  les  pièces  susvisées  et  à  Florence
BOTREL, responsable budgétaire.

ARTICLE 12

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Jérôme LIEUREY, chef
du bureau zonal des achats et des marchés publics, pour :
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 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi
des marchés publics ou aux avenants  à ces marchés par le bureau zonal  des achats et
marchés publics,

En  cas  d’absence  de  Jérôme  LIEUREY,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Nathalie
THEBAULT, cheffe du pôle « Fournitures courantes et services »  , Aurélie MARC, adjointe au
chef du pôle « Travaux » et à Nathalie HENRIO-COUVRAND, consultante juridique, pour toutes
les pièces susvisées.

ARTICLE 13

Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Gérard CHAPALAIN,
chef du bureau des affaires juridiques, pour:

 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants
droit  victimes de menaces,  de violence,  de voies de fait,  d’injures,  de diffamations ou
d’outrages,  à  l’exception  de  celles  présentant  un  caractère  particulièrement  sensible,
mettant en cause les fonctionnaires de police, ainsi que les décisions refusant l’octroi de
la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à
l’exclusion de ceux dont le montant est supérieur à 5 000 € HT,

 en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie
nationale victimes de dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du
fait de leur qualité, pour tout règlement inférieur à 5 000 € HT,

 les actes préalables à l’émission des titres de perception en vue du recouvrement des
créances détenues par l’État à l’égard de tiers responsables de dommages causés aux
personnels ou aux biens de la police nationale et de la gendarmerie nationale, ainsi que
les demandes de réduction ou d’annulation de titres de perception,

 les courriers d’information sur la nature et le montant des créances de l’État à destination
notamment des compagnies d’assurances, de l’agent judiciaire de l’État et des juridictions
judiciaires.

 Délégation de signature est donnée à :

Nathalie  BARTEAU,  Catherine  BENARD,  Laurence  CHABOT,  Jacqueline  CLERMONT,
Isabelle  DAVID,  Vincent  DELMAS,  Brigitte  DUPRET,  Françoise  EVEN,  Marie-Hélène
GOURIOU, Yann KERMABON, Katel LE FLOCH, Roland Le GOFF, Sophie LESECHE, Katia
MOALIC,  Morgane  THOMAS,  et  Ursula  URVOY  pour les  demandes  de  pièces  ou
d’information.

ARTICLE 14

1 –  Au titre des programmes dont  les crédits sont délégués au SGAMI Ouest,  délégation de
signature,  en  tant  qu’ordonnateur  secondaire,  est  donnée  pour  la  validation  électronique  de
l’engagement juridique, de la certification du service fait, des demandes de paiement, des ordres
de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable intégré CHORUS à :

Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.

Antoinette GAN peut  subdéléguer  la délégation de signature qui lui est  consentie  au présent
paragraphe.  Copie  de  cette  décision  est  adressée  au  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la
sécurité  auprès  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  Préfet  de  la  région
Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, et aux comptables assignataires concernés. Elle sera publiée
dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

2 –  Délégation de signature est donnée à Antoinette GAN, en tant qu’ordonnateur secondaire
agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :
 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000  € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
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 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.

 Les  actes  relatifs  au  contrôle  interne  financier  du  BZEDR,  notamment  l’organigramme
nominatif  fonctionnel,  la  cartographie  des  risques,  le  plan  de  contrôle  du  Service  Fait
Présumé, les ordres à payer périodique (OPP).

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Antoinette GAN  est exercée 
par :

• Sophie CHARLOU, adjointe à la cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des 
recettes pour toutes les pièces susvisées, 

• Lynda VERGEROLLE, responsable du pôle immobilier,  pour toutes les pièces susvisées à
l’exception  des  décisions  rendant  exécutoires  les  titres  de  recettes  et  des  engagements
juridiques supérieurs à 20 000 € HT,

• Christophe  LE  NY,  chef  des  dépenses  courantes  du  bureau  zonal  de  l’exécution  des
dépenses et des recettes pour toutes les pièces susvisées à l’exception des décisions rendant
exécutoires les titres de recettes et des bons de commande supérieurs à 20 000 € HT,

• pour les engagements juridiques n’excédant pas 20 000 € HT :

Marie-Anne GUENEUGUES, Yannick DUCROS, Alan GAIGNON, Isabelle CHERRIER ;

Stéphane TANGUY, Emmanuel MAY, Remi BOUCHERON, majors ; 

Benjamin GERARD, Claire REPESSE, Carole DANIELOU, Marlène DOREE ;

Véronique TOUCHARD, Didier CARO adjudants-chefs ;

Edwige COISY, Marie MENARD, Valérie GAC , adjudantes

• Pour les pièces susvisées à l’exception des engagements juridiques n’excédant pas 2 000 €
HT:
Cyril  AVELINE,  Line  BAUDIER  (ex  LEGROS),  Olivier  BENETEAU,  Delphine  BERNADIN,
Ghislaine BENTAYEB, Stéphanie BIDAULT, Karen BOISNIERE, Igor BRIZARD, Jean-Michel
CHEVALLIER,   Sabrina  CORREA,  Fabienne  DO-NASCIMENTO,  Aurélie  EIGELDINGER,
David FUMAT, Pascal GAUTIER, Sébastien GIRAULT, Mélanie GRILLI, Maréchale des Logis
chef, Leila GUESNET, Jeannine HERY, Annick LERAY, Fauzia LODS, Hélène MARSAULT,
Noémie NJEM, Régine PAIS,  Sylvie PERNY, Karine ROBERT,  Syvie SALM,  Emmanuelle
SALAUN,  Vanessa  SALLES (GATECLOUD),  Elodie  ROUAUD,  Maréchale  des  logis  chef,
Colette SOUFFOY, Sophie TREHEL Maréchale des Logis chef, Ophélie TRIGALLEZ, Odile
TRILLARD, Philippe KEROUASSE, Maréchal des logis chef.

• Didier  CARO  et  Marie-Anne  GUENEUGUES  pour  les  titres  de  recettes  n’excédant  pas
20 000 € HT.

• En cas d’absence ou d’empêchement,  la  délégation  consentie  à Antoinette  GAN pour  les
certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achats est exercée
par Rémi BOUCHERON, Adjudant-Chef et Edwige COISY, Adjudante.

ARTICLE 15

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Philippe  CHAMP,  directeur  de  l’immobilier,  pour  les
documents relatifs à :

 la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions,
congés et états de frais de déplacement),

 Les expressions de besoin, les demandes d'achat et les devis inférieurs ou égaux à 
25 000€ HT  avec un relèvement temporaire à 70 000 € HT jusqu'au 10 juillet 2021, pour les
travaux dans le cadre du décret  2020-893 du 22 juillet 2020; 

 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
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 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 25 000,00 € HT, 

 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale, y compris

les lettres  de résiliation  des baux de concessions de logement  par  nécessité  absolue de
service,  ainsi  que  les  états  de  lieux  d’entrée  et  de  sortie  des  concessions  de  logement
domanial,

 les  documents  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  (permis  de
construire, les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP …),

 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de
l’instruction  des  autorisations  administratives  (permis  de  construire,  déclarations
préalables…),

 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le
cadre de la conduite des dossiers immobiliers (expression des besoins, validation des études
de conception…),

 les  correspondances  adressées  aux  services  de  l’État  (DEPAFI,  DRCPN,  DGGN,
Préfectures,  lorsque  ces  correspondances  concernent  la  conduite  des  opérations
immobilières…),

 les correspondances adressées aux entreprises,  y compris les appels en garantie légale ou
contractuelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe CHAMP, délégation de signature est donnée à 
Jean-Michel HERMANT, adjoint au directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent 
article.

ARTICLE 16

Délégation de signature est donnée à Alain DUHAYON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage,
ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :
 la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions,

congés, états de frais de déplacement),
 les demandes d’achat inférieures ou égales à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,
 les décomptes généraux définitifs,
 les  documents  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  (permis  de

construire, les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
 les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de

l’instruction  des  autorisations  administratives  (permis  de  construire,  déclarations
préalables…),

 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de
l’exécution des opérations (inspection du travail, OPPBTP, CRAM…),

 les correspondances adressées aux entreprises dans le cadre de l’exécution des marchés
immobiliers.
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En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain DUHAYON, délégation de signature est donnée à
Sébastien LEULLIETTE adjoint  au chef  du bureau de la maîtrise d’ouvrage,  pour tout  ce qui
concerne le présent article.
ARTICLE 17

Délégation de signature est donnée à Baptiste VEYLON, chef du bureau zonal du patrimoine et
des finances, ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative du bureau zonal du patrimoine et des finances (notamment ordres
de missions, congés, état de frais de déplacement),

 les demandes d’achat inférieures à 5 000 € HT,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les décomptes généraux définitifs,
 les déclarations de sous-traitants,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,

 les  certificats  administratifs  liés  à  l’exécution  administrative  et  financière  des  marchés
immobiliers,

 les correspondances adressées aux entreprises dans le cadre de l’exécution administrative et
financière des marchés immobiliers, aux bailleurs des immeubles de la police nationale, et
aux  services  de  France  Domaine,  ainsi  que  les  états  de  lieux  d’entrée  et  de  sortie  des
concessions de logement domanial.

En cas d’absence ou d’empêchement de Baptiste VEYLON, délégation de signature est donnée
à Catherine GUILLARD, adjointe au chef du bureau zonal du patrimoine et des finances, pour
tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 18

Délégation de signature est donnée à Hélène SPIERS, cheffe de la section gestion financière,
pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative de la section gestion financière  (notamment  ordres  de missions,
congés, état de frais de déplacement),

 les correspondances adressées aux entreprises dans le cadre de l’exécution administrative et
financière des marchés immobiliers,

 les déclarations de sous-traitants,
 les exemplaires uniques,

 les certificats de cessibilité,

 les  certificats  administratifs  liés  à  l’exécution  administrative  et  financière  des  marchés
immobiliers,

 les décomptes généraux définitifs ne donnant pas lieu à un paiement.

ARTICLE 19

Délégation  de signature  est  donnée  à  Guillaume SANTIER,  chef  du service  interrégional  de
travaux Bretagne/Pays de la Loire, François JOUANNET, chef du service de travaux Centre-Val-
de-Loire,  Annie  CAILLABET,  cheffe  du service  de travaux  pour  les  départements  de Seine-
Maritime et de l’Eure, Fabrice DUR, chef du service de travaux des départements du Calvados,
de la Manche et de l’Orne, pour les documents relatifs à :
 la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais

de déplacement),
 les rapports d’analyse des offres,
 la réception des marchés de travaux,
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 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et
de travaux.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Guillaume  SANTIER,  délégation  de  signature  est
donnée à Dominique GUEGUEN, ingénieur au service régional de travaux Bretagne / Pays-de-la-
Loire, pour tout ce qui concerne le présent article.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  François  JOUANNET,  délégation  de  signature  est
donnée à Jean-Louis JOUBERT, adjoint au chef du service régional de travaux Centre / Val-de-
Loire, pour tout ce qui concerne le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement d’Annie CAILLABET, délégation de signature est donnée à
Gilles STRAUB, adjoint  à la cheffe du service régional  de travaux pour  les départements de
Seine-Maritime et de l’Eure, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 20

Délégation de signature est donnée à Guillaume SANTIER, François JOUANNET, Fabrice DUR,
Annie  CAILLABET,  Thomas  LIDOVE,  Franck  LORANT,  Michel  CLOTEAUX,  Jean-Louis
JOUBERT, Sandrine BEIGNEUX, Dominique EMERIAU, Stéphane BERTRAND, Olivier LINOT,
Dominique  DORCHY,  Audrey  GROSHENY,  Alain  DUHAYON,  Hervé  HAMON,  Sébastien
LEULLIETTE,  Raphaël  BARRETEAU,  Jean-François  ROYAN,  Annie  LOCHKAREFF,  Renaud
DUBOURG, Florence LEPESANT, Jessica LE QUERRIOU,  David CELESTE, Sylvain GARNIER,
Franck BOIROT, Ludovic ROUSSEAU, Gilles STRAUB, Tiphaine RANNOU-LERAY, Dominique
GUEGUEN,  Thierry  JAMES,  Tanguy  BARRE,  Karine  GOMBAULD,  Gaston  ONANA MVELE,
Frédérique ALIS,Alexis LEMERCHER, Myriam CHEVALLIER,  Arnaud ROUSSEL, Benoît MACE
pour les documents relatifs à :

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de
travaux.

ARTICLE 21

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Pascal  RAOULT,  directeur  de  l’équipement  et  de  la
logistique pour :

 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
 la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les

ordres de missions,  congés et  états  de frais  de déplacement,  états  relatifs  aux éléments
variables de paie),

 les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  et  technique  des  opérations  de  la
compétence de la direction de l’équipement et de la logistique :

– la validation  des cahiers des clauses techniques particulières relatifs  aux marchés de
fournitures, de service, de prestations intellectuelles et de travaux,

– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des

marchés de  travaux ou de service avant transmission au bureau zonal de l’exécution
des dépenses et des recettes pour procéder à l’engagement juridique préalablement à la
notification aux entreprises,

– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,

 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale :

– l’approbation  de  procès-verbaux  de perte  ou  de  réforme  de  matériels,  y  compris  les
armes et   véhicules  dès lors  que ceux-ci  sont  inscrits  à un plan de renouvellement
approuvé,

– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.
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•   tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation
des dépenses liées à la maintenance en condition opérationnelle automobile et logistiques.
imputées sur l’unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police.

En cas d'absence ou d'empêchement de Pascal RAOULT, la délégation consentie au présent
article est donnée, Laurent BULGUBURE, directeur adjoint de l’équipement et de la logistique, à
Stéphane NORMAND, Laurent  LAFAYE,  en ce qui concerne les documents  relevant  de leur
domaine de compétences.

ARTICLE 22

Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et
notamment les ordres de mission, les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels,
les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les  correspondances
courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :

• Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
• Stéphane NORMAND, chef du bureau zonal de la logistique.
• Yves BOBINET, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
• Bernard  LE CLECH,  chef  du bureau  de soutien  opérationnel  de la  circonscription  de

Oissel.
•   Arnaud THOMAS,chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours .

ARTICLE 23

A l’exception  des  dépenses  exceptionnelles  ou d’investissement,  délégation  de signature  est
donnée à Laurent LAFAYE, Stéphane NORMAND, Yves BOBINET, Bernard LE CLECH, Arnaud
THOMAS dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de leur bureau.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Laurent  LAFAYE,  Stéphane  NORMAND,  Yves
BOBINET,  Bernard  Le  CLECH,  Arnaud  THOMAS, la  délégation  de  signature  consentie  aux
articles 22 et 23 est donnée à Fanny GOUX, Jean-Marc LE NADAN, Jean-Pierre LEBAS, Jean-
Yves ARLOT, Thierry FAUCHE, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.

ARTICLE 24

Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :

Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,

    Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,

Stéphane KERVELLA, chef de l’atelier automobile de Rennes,

François ROUSSEL, chef de l’atelier automobile de Saran,

Yvon LE RU, chef de l’atelier automobile de Brest, pour :

 dans  les  limites  des  attributions  de  leur  atelier,  exécuter  les  commandes  de  pièces
automobiles après validation de l’engagement juridique auprès du bureau zonal de l’exécution
des dépenses et des recettes,

 la  gestion  administrative  et  technique  de leur  atelier  (notamment  les  ordres  de missions,
congés et états de frais de déplacement).

Délégation de signature est donnée à Jean-Louis SALMON, Eric MONNIER, Marc DEBERLES,
Catherine  DENOT,  Cyril  MATTIAZI,  Thierry  JOUVEAUX,  Luc  VALETTE,  Frédérick  VATRE,
Frédéric  DUVAL,  David  BAUCHY,  Zainoudine  SAID,  Frédéric  ADAM,  Hervé  LHOTELLIER,
Emmanuel  ALBERT,  Gaétan  MANTEAU, Pascal  VIOLET,  Stéphane  BOBAULT,  Jean-Yves
SAUDRAIS, pour les documents relatifs à la gestion de leur domaine respectif en cas d’absence
ou d’empêchement du chef d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la commande, la
réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait par
référence aux commandes correspondantes.

Dans  le  cadre  des  dépenses  au  moyen  de  carte  achat,  et  dans  la  limite  des  plafonds
individuellement  définis,  délégation  est  donnée  à :  Jean-Louis  SALMON,  Marc  DEBERLES,
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Catherine DENOT, Cyril MATTIAZI, Hugues GROUT, Frédérick VATRE, Frédéric DUVAL, David
BAUCHY, Zainoudine SAID, Frédéric  ADAM, Johann BEIGNEUX, Emmanuel  ALBERT,  Mario
DELENBACH,  Pascal  VIOLET,  Yvon  LE  RU,  Jean-Yves  SAUDRAIS,  François  ROUSSEL,
Stéphane BOBAULT, Hervé LHOTELIER, Gaétan MANTEAU.

Délégation de dépense au moyen de carte achat est également donnée à :  Pascal RAOULT,
Laurent  LAFAYE, Yves  BOBINET,  Jean-Pierre  LEBAS,  Arnaud  THOMAS,  Thierry  FAUCHE,
Bernard LE CLECH, Jean-Yves ARLOT, Frédéric BERTHELET, Yann LE PORS.

 ARTICLE 25

Délégation  de signature  est  donnée à Jean-Pierre  LEBAS,  responsable  logistique du site  de
Rennes, à Jean- Yves ARLOT, responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE,
responsable logistique du site de Tours, à l’effet de signer :

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait

par référence aux commandes correspondantes,
 les ordres de missions.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  les  délégations  accordées  à  Jean-Yves  ARLOT sont
exercées par Frédéric ALLO-POINSIGNON .

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  les  délégations  accordées  à  Thierry  FAUCHE  sont
exercées par Christophe DESCHERES.

ARTICLE 26

Délégation  de  signature  est  donnée  au  titre  de  l'unité  opérationnelle 176  des  dépenses
mutualisées  de  police  à  Miguy  PAYET-LECERF  pour  tout  ce  qui  concerne  la  gestion
administrative  et  technique des dépenses  liées à la  maintenance  en condition  opérationnelle
automobile et logistiques.

 les ordres de mission, les demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi que les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ,

  l’expression  des  besoins  dont  le  montant  n’excède  pas  1 000 €  HT  dans  le  cadre  des
marchés de pièces automobiles ou des achats du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Miguy PAYET-LECERF, la délégation de signature qui
lui est consentie est donnée à Roseline GUICHARD.

ARTICLE 27

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Stéphane  GUILLERM,  directeur  zonal  des  systèmes
d’information et de communication, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour
son service :

• tous  les  actes  administratifs  relatifs  aux  engagements  juridiques  et  aux  pièces  de
liquidation  des  dépenses  se  rapportant  à  des  crédits  « métiers » imputées  sur  les
programmes 176, 216, 161, 108 du budget du ministère de l’intérieur dans la limite de la
dotation de crédits qui lui est allouée,

• toutes  correspondances,  décisions  ou  instructions  relatives  aux  affaires  relevant  des
attributions de la direction des systèmes d’information et de communication,

• tout acte susceptible de générer des recettes relevant des attributions de la direction des
systèmes  d’information  et  de  communication  (notamment  les  conventions  de
refacturation),

• la  gestion  administrative  de  la  direction  zonale  des  systèmes  d’information  et  de
communication  (notamment  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de
déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie).

•  tous  les  actes  administratifs  relatifs  aux  engagements  juridiques  et  aux  pièces  de
liquidation  des  dépenses liées  à  la  massification  informatique  imputées  sur  l’unité
opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police ;
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ARTICLE 28

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de Stéphane  GUILLERM,  délégation  de  signature  est
accordée  à  Yannick  MOY,  ingénieur  hors  classe  des  systèmes  d’information  et  de
communication, adjoint au directeur,  à l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane
GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 27.

ARTICLE 29

En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM et Yannick MOY, délégation de
signature est accordée à Audrey PRODHOMME, cheffe de la section « Affaires générales » ainsi
qu’à Stéphane LE VAILLANT, chef de la section « Pilotage, relations clients et gestion de crise »,
à l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation
au titre de  l’article 27, dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1
de cet article.

ARTICLE 30

Délégation de signature est également donnée à Frédéric STARY, chargé des fonctions de chef
de la délégation régionale des systèmes d’information et de communication de Tours pour les
attributions suivantes :

 correspondances courantes,
 copies conformes d’arrêtés et de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.

ARTICLE 31

En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui est
consentie pourra être exercée par Lionel CHARTIER, son adjoint.

ARTICLE 32

Délégation de signature est donnée à Jean-Jacques CORBEL, Hervé MERY, Christophe BURA,
Bertrand LAUNAY, Pascal RAULT, Alain REMINGOL, David ALLAIN, Raphaël BOQUET, Michèle
BERTHELIER, Florence NIHOUARN,  Christophe CHEMIN, Frédéric PROUTEAU, Yves REMY,
Philippe VAUVY, Jérome LARUE, Yves EHANO, Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST,
Eric  ESPINASSE,  Erwan  COZ,  Thomas  BOYER  pour  les  documents  relatifs  aux  plans  de
prévention sur les sites.

ARTICLE 33

Délégation  de  signature  est  donnée  à  François  JOUANNET,  en  tant  que  correspondant  du
responsable de site pour la délégation régionale de Tours pour :

 les  expressions  des  besoins  n’excédant  pas  2  000  €  HT  se  rapportant  à  la  gestion  et
l’exploitation  des  bâtiments  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest à Tours,

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations et des services et la constatation du service fait

par référence aux commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.
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ARTICLE 34

Délégation de signature est par ailleurs, donnée au:

Docteur  Jean-Michel  Le  MASSON,  médecin  inspecteur  zonal,  dans  le  cadre  de  la  lettre  de
mission adressée par le Médecin-chef de la police nationale, pour toutes les correspondances et
décisions  relevant  des attributions  exercées au titre  de chef  du service de santé de la zone
Ouest.

ARTICLE 35

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 20-35 du 28 décembre 2020 sont abrogées.

ARTICLE 36

Madame la préfète  déléguée pour  la  défense et  la  sécurité  auprès  du préfet  de la  zone de
défense et de sécurité Ouest est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs des vingt départements correspondants.

Rennes, le 14 avril 2021

Le Préfet

Emmanuel BERTHIER
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